
 

 

NOYAL-SUR-VILAINE 
CONSEIL MUNICIPAL DU 18 SEPTEMBRE 2023 
 

ORDRE DU JOUR 
 

AFFAIRES GENERALES 

 
Information sur décisions du Maire par délégation du Conseil Municipal 

 

ENVIRONNEMENT 

 
1. Environnement - Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) - dossier du 

GAEC du Noyer en vue d’obtenir l’augmentation des effectifs de vaches laitières au lieu-dit « le 
Noyer » : avis du Conseil Municipal 

 

FINANCES LOCALES 

 

2. Budgets communaux, principal et annexes : passage en M57 à compter de l’exercice 2024 
3. Budget principal « Commune » - Travaux de mise aux normes du réseau d’eaux pluviales situé rue 

Mozart : demande de subvention au titre de la DSIL pour l’exercice 2023 
4. Budget principal « Commune » : vente d’un véhicule communal 

 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
5. Centre-ville – Aménagement du centre-ville – rue Alexis Geffrault - Lot n° 2 (Assainissement), 

entreprise SOTRAV : avenant n° 3 
6. ZAC Multi sites Moinerie / Centre-ville – attribution de l’accord cadre d’assistant à maîtrise 

d’ouvrage (AMO) pour le montage du dossier de réalisation et l’aménagement de l’opération, à la 
société SIAM Conseils 

7. ZAC Multi sites Moinerie / Centre-ville – dossier de réalisation et aménagement de l’opération : 
attribution marché public ordinaire de maîtrise d’œuvre (MO) 

 

ENFANCE - JEUNESSE 

 
8. ALSH - Convention type pour l’accompagnement des enfants inscrits à l’accueil de loisirs et 

participant à des activités associatives le mercredi, entre la Commune et les associations à compter 
de la rentrée scolaire 2023/2024 

9. Règlement de fonctionnement des services municipaux périscolaires et extrascolaires : 
actualisation 

10. Projet Educatif de Territoire (PEdT) pour la période du 1er septembre 2023 au 31 août 2027 
 

RESSOURCES HUMAINES 

 

11. Création d’emplois non permanents pour faire face à l’accroissement temporaire d’activité et aux 

besoins saisonniers 

12. Délibération de principe pour le recours à des vacataires. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 


